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Utilisation d’un pulvérisateur tracté dans un verger.
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La présente compilation de données con
tient les bases et les valeurs indicatives 
pour l’indemnisation des machines agri
coles utilisées en commun ainsi que des 
estimations des coûts du travail, des bâti
ments et de la mécanisation intérieure. Les 
tarifs d’indemnisation ont un caractère 
purement indicatif. Ils permettent de couv
rir les frais d’utilisation de la machine dans 
le cadre des hypothèses admises.
Dans la pratique, les tarifs d’indemnisation 
négociés et finalement appliqués sont sou
mis à la loi de l’offre et de la demande. Les 
rendements mentionnés se réfèrent uni
quement au temps de travail effectif au 
champ ; les temps de panne, de prépara
tion et de trajet ( sauf pour les véhicules de 
transport ) ne sont pas pris en compte. 
Pour les outils motorisés, les tarifs com
prennent les coûts de carburant. Les tarifs 
d’indemnisation s’appliquent par séquence 
de travail.

Pour le calcul des coûts dans les cas parti
culiers, les hypothèses peuvent être adap
tées en fonction de la situation concrète 
de l’exploitation et des prix actuels, dans 
le programme Tractoscope
( www.cataloguedescouts.ch ).


